	
	PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le lundi, 5 juillet 2010 à 19h30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 Chantal Lafleur


France Payer 

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.



	
	L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 5 juillet 2010  

2. Adoption du procès-verbal – séance du 7 juin 2010 

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Alimentation eau potable/règlement 134

a) Résolution/ouverture de compte temporaire 

B. Urbanisme et zonage

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal 

b) Résolution/dossier PIIA construction 77 chemin du Canal

c) Résolution/dossier PIIA construction 1 rue Centrale 

C. Réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est/règlement numéro 133

a) Résolution/ouverture de compte temporaire 

b) Résolution/ajout 2 bornes-fontaines et 5 vannes de rue (budget sup. 20 000$)

c) Résolution/firme d’analyse Laboratoires ABS (8 000 $ app.) 

D. Plan stratégique de développement/résolution montage appel d’offres

E. Loyers communautaires/résolution mandat signature servitude stationnement 

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Démission/conseillère municipale siège numéro 6 Mme Isabelle Poirier 

B. Résolution/embauche secrétaire-trésorière adjointe 

C. Résolution/embauche étudiant parcs/travaux publics Maxime Rioux 

5. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

G. Fête au Village

H. Comité des loisirs

6. Comptes payables

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance



	Rés. 2010-07-110
	1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 5 juillet 2010 :

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance du 5 juillet 2010, tel que proposé.  

Adopté



	Rés. 2010-07-111 


	2. Adoption du procès-verbal – séance du 7 juin 2010 :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 7 juin 2010, tel que rédigé.

Adopté



	
	3.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A.  Alimentation eau potable/règlement 134

      a)  Résolution/ouverture de compte temporaire :



	Rés. 2010-07-112
	CONSIDÉRANT l’approbation du règlement numéro 134 par le Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire au montant de 725 000 $ en date du 19 mars 2010;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer, il est  UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser la directrice générale, Madame Christiane Cyr et la mairesse, Madame Maryse M. Sauvé à procéder à l’ouverture d’un compte temporaire auprès de la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges au montant de 725 000 $.  

                                                           Adopté

	
	





	Pour tous ces motifs, il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par France Payer, et UNANIMEMENT RÉSOLU :  


	

	Rés. 2010-07-115 

Rés. 2010-07-116

Rés. 2010-07-117

Rés. 2010-07-118 

Rés. 2010-07-119  

Rés. 2010-07-120

Rés. 2010-07-121

Rés. 2010-07-122

Rés. 2010-07-123 

Rés. 2010-07-124 
	QUE le conseil municipal de Pointe-des-Cascades approuve les plans d’implantation et d’intégration architecturale PIIA, soumis en date du 31 mai 2010 par le requérant Monsieur Mario Levac, pour l’immeuble situé au 1 rue Centrale – lots 1 543 258 et 1 547 243.  

QUE le permis de construction soit émis aux conditions supplémentaires suivantes :  

· Une haie (de cèdres ou équivalent) et une clôture devront être érigées au pourtour du terrain marge latérale et arrière;

· Quatre arbres de 100-150mm devront être plantés en remplacement (localisation à déterminer);

· Que l’emplacement des dispositifs de matière résiduelle ou de recyclage ne soit aucunement visible de la rue Centrale et du chemin du Canal;

· Qu’aucun escalier et balcon ne soit érigé en cour arrière du bâtiment principal (dans la mesure où le code du bâtiment le permet).  

                                                           Adopté

C. Réfection des infrastructures chemin du Fleuve Est/règlement numéro 133 :  

a) Résolution/ouverture de compte temporaire :  

CONSIDÉRANT l’approbation du règlement numéro 133 par le Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire au montant de 588 000 $ en date du 3 juin 2010;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Madame France Payer, il est  UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser la directrice générale, Madame Christiane Cyr et la mairesse, Madame Maryse M. Sauvé à procéder à l’ouverture d’un compte temporaire auprès de la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges au montant de 588 000 $.  

                                                           Adopté 

b) Résolution/ajout 2 bornes-fontaines et 5 vannes de rue (budget sup.

      20 000 $) :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est  UNANIMEMENT RÉSOLU  de procéder à l’ajout de 2 bornes-fontaines et de 5 vannes de rue au coût approximatif supplémentaire de 20 000 $ au projet de réfection des infrastructures du chemin du Fleuve Est.

                                                           Adopté 

c) Résolution/firme d’analyse Laboratoires ABS (8 000 $ appr.) :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est  UNANIMEMENT RÉSOLU  de retenir les services de la firme Groupe ABS à titre de contrôle qualitatif des matériaux et leur mise en œuvre pour le projet de réfection des infrastructures d’eau potable et d’égout sanitaire sur le chemin du Fleuve Est/règlement numéro 133, au coût approximatif de 8 000 $ plus taxes.  

                                                           Adopté  

D.  Plan stratégique de développement/résolution montage appel d’offres :  

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades procède au montage d’un appel d’offres en vue de réaliser un Plan stratégique de développement de son territoire.  

                                                           Adopté

E. Loyers communautaires/résolution mandat signature servitude stationnement :  

CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des travaux reliés à la construction des 12 loyers communautaires sur le chemin du Fleuve tire à sa fin;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer, il est  UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater la directrice générale, Madame Christiane Cyr et la mairesse, Madame Maryse M. Sauvé à procéder à la signature de la servitude de stationnement accordée à la Société d’habitation Pointe-des-Cascades, le tout sur réception de la description technique émise par la firme d’arpenteur-géomètre Legault & Trudeau.

                                                           Adopté 

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Démission conseillère municipale siège numéro 6 Mme Isabelle Poirier :  

Lecture et dépôt de la lettre de Madame Isabelle Poirier en date du 25 juin 2010, objet :  démission à titre de conseillère municipale au siège numéro 6 effective le 28 juin 2010.    

B. Résolution/embauche secrétaire-trésorière adjointe :  

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale et la secrétaire administrative ont signifié au conseil municipal de Pointe-des-Cascades leur intention de réduire respectivement leurs nombres de journées de travail à compter du 1er août prochain diminuant le nombre total d’heures semaines de 52 à 39;

CONSIDÉRANT QUE l’accroissement de la population de Pointe-des-Cascades depuis les dernières 10 années se répercute automatiquement au niveau des services administratifs;    

CONSIDÉRANT QU’une restructuration des services administratifs s’impose afin de maintenir un service de qualité à l’ensemble de la population pointecascadienne;  

CONSIDÉRANT QU’un poste d’adjointe au secrétaire-trésorier à temps partiel viendra combler l’augmentation des tâches administratives totalisant 58.5 heures/semaine;  

CONSIDÉRANT QU’un comité de sélection formé d’élus municipaux et de la directrice générale a procédé à des entrevues auprès de 6 candidat(e)s et a émis sa recommandation unanime;

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades procède à l’embauche de Madame Isabelle Poirier, résidente de Pointe-des-Cascades, à raison de trois jours semaine à titre d’adjointe au secrétaire-trésorier et ce à compter du 6 juillet 2010.  

                                                           Adopté 

C.  Résolution/embauche étudiant parcs/travaux publics Maxime Rioux :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’embauche d’un étudiant Monsieur Maxime Rioux au service des travaux publics, parcs et terrains de jeux.  

                                                           Adopté

5. RAPPORT DES COMITÉS/SUIVI

A.  Piste cyclable Soulanges :  
Grâce au Mini-Tour IGA tenu le 13 juin dernier, un montant de 5 000 $ a été remis à la Fondation Charles-Bruneau.  Plus de 350 participants ont circulé sur le réseau de la Piste cyclable Soulanges lors de cet événement.  Prochaine rencontre – septembre 2010.  

B.  Transport Soleil :  
Aucune récente rencontre convoquée, par contre Madame Natacha Gator a signifié sa démission à titre de directrice générale de cet organisme.  Transport Soleil est donc en période de recrutement.  

C.  Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément :  

Grâce aux dames bénévoles, la bibliothèque municipale demeurera ouverte durant toute la période estivale.  Le tirage pour le « concours de lecture de l’été » se tiendra à la bibliothèque le 20 août prochain.  

D.  Service incendie :     

Suite à l’adoption du Schéma de couverture de risques de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, Monsieur le directeur Pierre Lefebvre a émis ses recommandations, suivra une rencontre avec les principaux intervenants locaux.  

E. ART de la Pointe :  

Grâce aux aménagements réalisés par les employés municipaux, l’accès par des véhicules au Canal Le Trou a été éliminé.  L’automne prochain, le comité compte élaborer un plan d’action à long terme.  Tel que souligné par Monsieur Bisaillon du comité ART de la Pointe, l’achalandage a considérablement diminué cet été.  Peut-être est-ce imputable aux travaux sur le chemin du Fleuve et/ou au pont Chamberry/route 338.  

F.  Fête au Village :  
Prochaine rencontre du comité organisateur le lundi, 19 juillet à 19h au centre communautaire.  La réservation de la remorque réfrigérée est confirmée!

G.  Comité des Loisirs :  

Le camp de jour débute ses activités aujourd’hui même.  Au delà d’une trentaine de jeunes sont inscrits.  La municipalité doit s’assurer de la disponibilité de la piscine du camping et des jeux d’eau, au besoin.  Bonne saison 2010!

6.  COMPTES PAYABLES
Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 5 juillet 2010 et décrits par poste budgétaire totalisant 89 155,33 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté 

7.  CORRESPONDANCE 

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Tournoi de golf de Coteau-du-Lac au profit du Club Optimiste – vendredi 20 août au Club de golf Rivière-Rouge, coût 125 $/p.p.  Filière.  

B. Ville de Pincourt, résolution 2010-06-183, objet :  appui au projet de Centre multidisciplinaire Pointe-du-Moulin dans le cadre de l’appel de projets touristiques de la Conférence régionale des élus de la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent (CRÉVHSL).  Filière

C. Pétition signée par 23 personnes, sujet :  chiens indésirables au 164 chemin du Fleuve.  Dossier juridique à compléter.  

D. Parc historique Pointe-du-Moulin, objet :  invitation « Journée dédiée à nos aînés » le samedi, 10 juillet 2010.  Filière.

E. Mme Lucie Charlebois, députée de Soulanges et Whip adjointe au gouvernement, objet :  désignation toponymique commémorative du « Pont Serge Marcil » en date du 13 juin 2010.  

CONSIDÉRANT les postes d’importance qu’a occupés Monsieur Serge Marcil au cours de sa carrière en tant que député des circonscriptions de Beauharnois (1985) et de Salaberry-de-Valleyfield (1989);

CONSIDÉRANT QUE l’implication politique et communautaire de monsieur Serge Marcil font de lui un exemple pour la communauté montérégienne;  

CONSIDÉRANT la demande d’appui provenant des membres du caucus libéral de la Montérégie visant à nommer le futur pont de l’autoroute 30 qui enjambera le fleuve Saint-laurent en reliant la municipalité de Les Cèdres et celle de Salaberry-de-Valleyfield, le « Pont Serge Marcil »;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que les membres du conseil municipal de Pointe-des-Cascades désirent rendre hommage à Monsieur Serge Marcil en baptisant le futur pont de l’autoroute 30 reliant les circonscriptions de Beauharnois et de Soulanges en son nom, soit le pont Serge Marcil.  

                                                           Adopté

F. Le Centre de femmes La Moisson, objet :  remerciements pour le don au montant de 100 $.  Filière.  

G. Lettre du Ministère des Transports en date du 16 juin 2010, objet :  dossier à l’étude relatif à l’approbation pour la mise à jour du Parc des Ancres à Pointe-des-Cascades.  Filière.

8.  DIVERS  ET PÉRIODE  DE  QUESTIONS

Les sujets suivants sont apportés par les personnes présentes à la séance :  

· Demande Club de l’Age d’Or à l’effet de procéder au balayage des « petites roches » à l’extérieur du centre communautaire. 

· Demande à ce que le chemin du Fleuve soit arrosé au moins une fois/semaine durant la période de travaux de réfection des infrastructures.  

· Suivi du dossier rue Brunet/rapport à suivre.

· Félicitations et bonne chance à Madame Isabelle Poirier pour sa nouvelle fonction au sein de l’administration municipale. 

9. LEVÉE DE LA SÉANCE
L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Madame Chantal Lafleur et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance du conseil municipal.  

                                                           Adopté

_____________________________                ______________________________ 

Maryse M. Sauvé                                               Christiane Cyr

Mairesse                                                             Secrétaire-Trésorier 

                       ----------------------------------------------------  



	
	

	
	


